
- é70 -

r-essui)tir- commne une insulte ou une chaîne,parceqiue c'est à leur pro-
fit et1 t:Our leur bénéfice qu'il s'exercerait. Il est certain qu'u*tne, légis-
lation devrait être présentée tendant à régularisce' le fonctionnement
des so(iétCs de secours mnutuels, de manière à les mnettre à l'abri des
coul s dli sort. Ceux qui en font Partie seront les Premiers à1 recon-
naître l'utilité d'une pareille législation et comprendront que C'est
leur propre intérêt qui le demanitdc."

Pour établir une catisse de, secouis pour les notaires, il faudrait
tout d'aibord obtenir de la législature des Ilouvoirs que notre Corp)o-
ration nle possède pais. *Et, cette autorisation obtenue, il faudrait né-
cessiienient rendre a contribution obligatoire. Il* y a des notaires
riches, il Y cin a de pauv'res et d'autres qui ont une moyenne aia:-
4ýe. S,r quelle échelle pourrait-oui établir ia contributionk de ehacun
dan-z ino proportion équitable et suîivaînt l'état de fortune ? Quelle
part f~iedonner aux vieux, quelle auix jeuines, quelle aux-%- malades
cil à (euX qui sont en bonne santé ? eri-lJuste de m?ýttre, sur un
mêmne pied ceux qui sont industrieux et qui ont une grande c7lientêle
et ceuix qui n'en onit Pas ?

Dans les grandes assoCiations d'aýsuraince oit les membres se recru-
tent par milliers, on établit (les claîsses pour chacun des Qiujets visés,
mais s-ur un nombre limité de ?Î50, nous croyons la chose impossible
atu point (le -vue pratique.

Qune li>n songeC enfin qu'il faudrait p)ourivoir aux frais dI':îdniniis-
tration (le la c.:is.e (lc sec(-ouir. pour' un chiiffre de 750 aussi bleui que
pIour~ I <)(1< assutrés.

j\,11  pr'emière vite des obstacles assez sérieux à surmonter et que
nos dvantitcis ont dû sentir eux-mêmecs. pisqu'"ils u'ou1tj'diais cru
devoiir poursuivre la réalisation de ce projet, iiisliré sanus doute par
des inotifis louables, nmais quie les gens expérimentés déclarentL impra-
ticable.

M. Lilarre, tiotairc à Desclianibeauii n été aiutrisé par le Cré!dit Foncier à
zolliciter (les prZts dans le comté (le Portneif.

-. Victor T.drcnotaire fi St'?Zocl, de (>,,eIec, atteint dîtnc maladie grave,
zi dû', sur l'ordre (lc se., middc:ts, se rctirer nu lace St-loscph, pai y prin;dre un repos
prolongé.

-On dit que le notaire 1Fablien Cofflombe, de Stc'Agnês (le Beautce, doiz s'établir
~St-',éicien, comté dtIi c St-Ieau.
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